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[image: image2.emf]1 rue du Commandant Hugueny   –   B.P. 509   –   52011 CHAUMONT CEDEX   �     03.25.32.86.75    6   03.25.32.88.32                   ATTRIBUTION  DES  PRETS  ARTISANAUX   ________       TITRE I  –  CONDITIONS D'ATTRIBUTION     ARTICLE 1  –  LES BENEFICIAIRES       Peuvent bénéficier de cette  aide les artisans :     �   dont le siège ou l'établissement est situé dans le Département,     �   qui sont inscrits ou en cours d'inscription au Répertoire des Métiers et dont la qualification artisanale  est reconnue  ( C.A.P. ou six années d'expérience dans la profession exercée) ,     �   qui sont à jour au regard de leurs obligations fiscales et sociales,     �   qui réalisent des investissements à caractère productif compris entre 3  050  € et   45 700 € H.T.,     �   qui présentent, pour la réalisation des investissements envisagés, un dossier complet comprenant  les pièces et attestations énoncées au Titre II du présent règlement,     �   qui ont pris l'en gagement d'exercer leur activité pendant au moins cinq ans.       Peuvent aussi en bénéficier   : les Sociétés Civiles Immobilières (S.C.I), si l’artisan qui exploite le  fonds, et/ou son conjoint, détient au moins les ¾ du capital de la société. Cette répartitio n de capital devra  être conservée pendant toute la durée du remboursement. Le prêt ne portera que sur la partie concernant  l’activité artisanale de l’entreprise en excluant le logement lié au fonds.     ARTICLE 2  –  LES INVESTISSEMENTS RETENUS     �   véhicules utilitaires  (neuf ou occasion) ,   �   matériel de production  (neuf ou occasion) ,   �   construction, extension ou aménagement de bâtiments à l'exception des mises aux normes  européennes.       Le montan t des investissements retenus est de :      �   3 050 € à 45 700 € H.T. pour les créations d’entreprises réalisées depuis moins de   3 ans et pour les reprises en milieu rural effectuées depuis moins de 3 ans,      �   7 600 € à 45 700 € H.T. pour les entreprises artisanales installées d epuis plus de   3 ans et les reprises d'entreprises à SAINT - DIZIER, CHAUMONT et LANGRES.     Le montant des investissements est calculé sur la base du coût H.T. sauf en ce qui concerne les  ambulanciers, les prothésistes dentaires et les micro - entreprises pour l esquels le coût T.T.C. est retenu.        
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[image: image4.emf]  Les investissements suivants ne sont pas retenus :     �   l'achat de fonds de commerce  (les acquisitions de matériel y afférent sont primables) ,     �   l’acquisition de biens imm obiliers,     �   les travaux de réfection de façades dans les villes où le Conseil Général intervient par  l'intermédiaire des Unions Commerciales  (SAINT - DIZIER, CHAUMONT,   LANGRES, JOINVILLE et  NOGENT) ,     �   le matéri el acquis sous forme de crédit - bail,     �   le matériel à caractère non productif  (informatique, bureautique,...) .       ARTICLE 3  –  LA NATURE DE L'AIDE       1°)   Montant du prêt       Il est égal à :     �   35 % pour les créations  d’entreprises réalisées depuis moins de 3 ans et pour les reprises en milieu  rural effectuées depuis moins de 3 ans ainsi que les entreprises créant des emplois sous forme de  Contrat à Durée Indéterminée à plein temps ou équivalent  (plafond   : 15 995 €) ,      �   20 % pour les autres y compris les reprises d'entreprises à SAINT - DIZIER, CHAUMONT et  LANGRES  (plafond   : 9 140 €) ,     du montant des investissements retenus dans les conditions prévues à l'Article 2 ci - dessus.       2°)   Caution       c   Prêt  inférieur ou égal à 7 600 €       Une caution d'un tiers solvable, ou éventuellement bancaire, est exigée.       Si l'entreprise est en société de capitaux, une caution personnelle du dirigeant peut être possible.        Si le chef d'entreprise et son épouse sont mar iés sous le régime de la séparation de biens, la caution  de celle - ci peut être possible.       Le montant du prêt est assorti d'un intérêt au taux de 0,5 %, dans le cas où une caution d'un tiers  solvable est transmise.        c   Prêt supérieur à 7 600 €       Une cauti on bancaire est exigée  (le prêt est alors sans intérêts).     � � � �       Un nouveau prêt peut être accordé dès le remboursement du premier. Sinon, il est possi ble d’en  accorder un nouveau dont le montant ne pourra excéder le plafond de prêt diminué du capital restant dû sur  le(s) prêt(s) en cours.       L'Aide à l'Artisanat n’est en aucun cas cumulable, pour les mêmes investissements, avec les aides de  l'Opération d e Restructuration de l'Artisanat et du Commerce (O.R.A.C.) et du Fonds de Développement des  Petites et Moyennes Entreprises (F.D.P.M.E).             TITRE II  –  MODALITES  


[image: image5.emf]TITRE II  –  MODALITES         ARTICLE 1  –  LA CONSTITUTION DU DOSSIER       Toute demande doit être adressée à :     Monsieur le  Président du CONSEIL GENERAL de la HAUTE - MARNE   Aide à l'Artisanat   1 rue du Commandant Hugueny  –  B.P. 509   52011 CHAUMONT CEDEX   �   03.25.32.86.75       Elle est transmise, pour avis, à Monsieur le Président de la Chambre de Métiers de CHAUMONT.       Le dossier doi t être accompagné des pièces suivantes :     �   les devis ou factures proforma, relatifs aux investissements faisant l'objet de la demande d'aide,  auxquels est annexé le plan de financement,     �   le dernier bilan et  le dernier compte d'exploitation générale,     �   le justificatif de la qualité d'artisan et l'inscription au Répertoire des Métiers,     �   l'attestation sur l'honneur que le demandeur est à jour de ses impôts, taxes  et cotisations sociales  (sauf création d'entreprise) ,     �   la copie des contrats de travail dans le cas de créations d'emplois,     �   la présentation d'une caution pour un prêt inférieur ou égal à 7 600 €,     �   la présentation d'un accord de principe délivré par la banque dans le cas d'une caution bancaire,     �   le relevé d'identité bancaire ou postal.       Le Conseil Général vérifie la valeur de la caution et la nature des inve stissements envisagés.       Cette demande est transmise par le Conseil Général à la Chambre de Métiers qui vérifie  l'immatriculation de l'artisan au Répertoire des Métiers ainsi que sa qualification artisanale.        Par ailleurs, elle donne son avis motivé sur  le dossier. Cet avis doit aborder nécessairement la  situation du projet par rapport à la situation de la branche d'activité, par la localisation géographique du projet  et de son impact éventuel sur les entreprises déjà en place, et au maintien des emplois  existants.         ARTICLE 2  –  LA PROCEDURE D'INSTRUCTION       Dès réception au Bureau de l'Aide à l'Artisanat d'un dossier complet, un récépissé est adressé  directement au demandeur et une copie, pour avis, à la Chambre de Métiers.  
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[image: image6.emf]    ARTICLE 3  –  LA DECISION D 'ATTRIBUTION         L'attribution des prêts est décidée par le Conseil Général. Celui - ci doit motiver ses décisions de rejet.       La décision est notifiée directement au Bénéficiaire par le Président du Conseil Général. Une copie  est adressée simultanément par se s soins à la Chambre de Métiers.       Dès que la décision d'accord de l'aide est prise, une convention doit être signée entre le Conseil  Général, le Bénéficiaire et la Caution.       Cette convention stipule notamment que le Bénéficiaire s'engage à maintenir pend ant cinq ans  l’activité et l'effectif prévu au minimum à la date de la décision.       Le Conseil Général s'assure du respect de ces conditions. Il peut décider du reversement de cette  aide en cas de non respect de ces conditions.       En cas de cessation d'activ ité du Bénéficiaire, le reversement de l'aide doit être effectué d'office.       ARTICLE 4  –  LE VERSEMENT DU PRET         Le prêt est versé en une seule fois sur présentation des factures à payer à la Chambre de Métiers et  le retour de la convention signée, à laquel le est annexé l'acte de caution, au Conseil Général  (un délai d'un  mois doit être prévu entre la date de notification du paiement et le virement sur le compte).       ARTICLE 5  –  LE REMBOURSEMENT DU PRET         Le prêt est remboursable en 4 annuités, le premier rem boursement intervenant pour :     c   le prêt mandaté de mai à octobre  :       F   le 15 avril qui suit le mandatement du prêt,     c   le prêt mandaté de novembre à avril  :        F   le 15 octobre qui suit le mandatement du prêt.       Dans le cas où il y a des intérêts, calcul és au taux de 0,5 %, ceux - ci sont remboursables avec la  quatrième annuité.       Un avis de remboursement est adressé avant chaque échéance.       Le non paiement d'une échéance rend exigible immédiatement le solde du prêt.       En cas de cessation, de cession de l'a ctivité ou de dépôt de bilan le règlement du solde des  remboursements devient immédiatement exigible.                 Règlement adopté le 12 avril 2001  
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